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INSCRIPTIONS – PARTICIPATION AUX FRAIS 

 

DE LA VOITURE CONNECTEE A LA VOITURE AUTONOME 

TECHNOLOGIES, ENJEUX ET APPLICATIONS 

 

Mercredi 10 – Jeudi 11 février 2016 

 

Pour les grandes entreprises et investisseurs (VC) : 

 

- 840 € TTC (TVA 20 % incluse), soit 700 € HT pour le séminaire complet 

- 600 € TTC (TVA 20 % incluse), soit 500 € HT pour une journée au choix 

 

Pour les PME (effectif < ou = 250 personnes) et universitaires (sur justificatif) : 

 

- 360 € TTC (TVA 20 % incluse), soit 300 € HT pour le séminaire complet 

- 240 € TTC (TVA 20 % incluse), soit 200 € HT pour une journée au choix 

 

Pour les PME éligibles CAP’TRONIC : prise en charge d’une journée au choix – Inscription à une 

deuxième journée : 239,20 € TTC, soit 200 € HT. 

 

Les repas seront pris sur place. 

 

Les inscriptions ne sont prises en compte qu’après réception d’un courrier, adressé à ASPROM: 7 rue 

Lamennais - 75008 Paris, de préférence à l’aide de la fiche d’inscription jointe à ce dépliant. Le 

nombre de places étant limité, les inscriptions sont enregistrées dans l’ordre d’arrivée à ASPROM, 

accompagnées du paiement correspondant. Il est toutefois possible de se renseigner par téléphone sur 

le nombre de places disponibles.  

 

Pour les PME éligibles CAP’TRONIC, pour lesquelles la participation à une journée au colloque est 

gratuite, l’inscription sera validée à réception d’un chèque de 100 € qui sera rendu au participant à 

son arrivée. En cas d’absence non remplacée à la journée technique, la caution sera encaissée, une 

facture établie.  

 

Lieu : UIMM, 56, avenue de Wagram - 75017 Paris. Le stationnement étant difficile, il est conseillé 

de venir en métro (Station Ternes ou Étoile). 

 

Facturation - convention : Le chèque est à libeller au nom d’ASPROM. 

 

Annulation des sessions : L’ASPROM se réserve le droit d’annuler un séminaire lorsque le nombre 

des inscrits est insuffisant pour garantir le bon déroulement de ce séminaire. Les participants seront 

avertis au plus tard une semaine avant le début du séminaire. 

 

Annulation d’inscription : Les annulations d’inscriptions doivent avoir lieu au plus tard une semaine 

avant le début du séminaire. Les annulations faites pendant la semaine qui précède le séminaire, seront 

facturées pour 50 % du montant prévu. Les inscriptions qui n’auraient pas été annulées seront 

facturées au plein tarif. 

 

Animateurs : Pour des raisons indépendantes de notre volonté, des changements peuvent avoir lieu. 

 

Aucune confirmation écrite ne sera envoyée. Les participants pourront se renseigner sur leur 

éventuelle inscription en téléphonant au : 06 07 02 83 93. 

 

 


